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CRM1700 – Introduction à la criminologie 
Examen 3 

BLOC C1

Problèmes sociaux et contrôle social (Q.E. 3)

· La criminologie travaille à partir du droit criminel 
· La police a le monopole de la violence légitime 

La police cherche-t-elle à s’approprier tout ce qui est criminalisable ?

Vrai 

· Police cherche à criminaliser + de situations pour faire du chiffre
· Pour faire du chiffre elle fréquente + souvent quartiers pauvres et centres villes (travail + facile dans ces milieux là)
· La police doit performer et montrer qu’elle est utile pour la société
· Police peut être proactive (Mr. Big) – frontière entre occasion criminelle et incitation criminelle est mince (occasion ne veut pas dire incitation)
· Mr. Big : résoudre crimes non résolus depuis + années – obtention d’aveux par plusieurs corps policiers (technique controversée puisque peut faire condamner innocent) 

Technique Mr. Big. 

· Idée est de convaincre suspect de faire partie d’une organisation criminelle, instaurer la confiance et déclarations criminelles culpabilisent le sujet
· Technique populaire 80 et 95% accusés condamnés
· Policiers se font passer pour criminels et amène suspect à faire partie d’une organisation (trafic de visa, blanchiment d’argent)
· Suspect vit la grande vie pour rendre organisation crédible ($$$)
· Suspect rencontre patron et doit confesser crimes pour devenir membre de la pseudo organisation criminelle
· En échange patron lui promet de faire effacer toutes les preuves grâce à connexions
· Aveux filmés et admissibles en preuve 

Mais… 

· Technique Mr. Big brime les droits constitutionnels de la personne 
· Non respect de la charte et la protection contre l’auto-incrimination 
· Technique encore utilisée partout au Canada 
· Innocents font des fausses confessions pour intégrer organisation

Ex : attraper pédophile 

Faux

· La police voit dans la ressource pénale une modalité parmi d’autres (pas économique en termes de coûts, d’énergie, de temps) 
· Pénal  vs sécurité privée e fraude  
· Sécurité privée préfère prévenir par compromis 
· Police adopte attitudes variables devant situations criminalisables (politiques de la Couronne) 
· Il y a toujours des priorités qui sont mises de l’avant

Ex : police attrape potteux – processus de décriminalisation par gouvernement – Couronne risque d’abandonner le cas – police ne va pas se fatiguer à arrêter potteux  


*** Droits avant tout ou résolution de crimes avant tout ?


La police a-t-elle le monopole de la violence légitime ?

Vrai 

· Police garde grande marge de manœuvre au nom de sa sécurité et de celle du public 
· Police bénéficie souvent d’une présomption légitime de défense (présomption d’innocence)
· Utilisation d’argument de défense ou de danger
· Renversement des rôles – victime serait présentée comme agresseur 
· Très rare que police subit condamnation pénales mais cela ne veut pas dire qu’il n’y a pas de sanctions
· Quand police utilise violence = violence légitime puisqu’elle se retrouve dans situation de légitime défense 
· Les policiers sont du bon côté de la loi
· Esprit de corps (armée, police) – on se soutien, on se défend
· Impartialité corrompue ? – police qui enquête sur police (QC  vs Ontario  c.s. et p.) 

Faux 

· Police = institution publique 
· Police doit maintenir confiance du public 
· Usage de la force policière = nécessité de justifier dans un rapport (avec risque de s’exposer à des sanctions administratives ou judiciaires)
· Enjeux autres que l’évènement en soi comme des enjeux politiques 
· Nouvelles technologies = activités policières +++ visibles (médias et Joe Blow) 
· + de moyens d’exposer les policiers - + d’opportunités et les médias peuvent se rendre rapidement sur les lieux (même avant la police)
· Au sein de la justice, police pas la seule à être légalement habilitée à user de coercition physique contre autrui… (Gardiens de prison, agents correctionnels, armée, etc.)
· Coercition physique et privation de liberté – gardiens de prison, etc. Et juges, procureurs, etc. 
· Nombre important d’employés de la sécurité privée sont autorisés à porter voire utiliser des armes et/ou chiens féroces et intimidateurs (grèves, manifestations)
· Profession médical partage ce monopole de violence légale avec la police (utilisation psychiatrique des électrochocs, neutralisation par drogues – infliger lésions corporelles à des fins médicales autorisé par art. 45 du CCC
· Les maris = impunité de la violence envers leur femme (difficile pour femme de démontrer présence de violence – femme perçue comme mauvaise qui poussait mari à être violent
· Parents = instituteurs – force raisonnable par pédagogie (rapport qui rend enfant + vulnérable) 

La police abuse-t-elle de son recours possible à la violence légitime ?

Vrai 

· Violence policière souvent constatée sur les plus vulnérables – tolérance/indifférence implicite de la majorité silencieuse 

Faux 

· Police préfère souvent la non-intervention à une situation de menace physique par peur (protéger son intégrité physique)
· Risque de tuer quelqu’un représente une charge émotionnelle trop lourde pour beaucoup de policiers 
· Policiers doivent justifier usage de la force à postériori pour éviter sanctions admin et judi. 

Paradoxe : parfois en cherchant à éviter violence, on l’encourage (Q.E.)

· Ajout d’éléments aux armes létales comme les armes non létales telles que le dialogue et le teaser, poivre de Cayenne… 
· Armes non létales = souci des policiers et de leurs syndicats – souci de protection tout en évitant de causer la mort
· + d’armes non létales = recours aux armes létales va diminuer – moins d’incidents graves
Mais
· Armes non létales ne remplacent pas armes létales
· Armes non létales remplacent le dialogue (moins de risques pour police et + de morts du côté des citoyens)
· Beaucoup de situations où police utilise armes non létales au lieu du dialogue – dialogue ne va pas toujours de soi (+++ risque)
· Caractère de certitude de la non létalité des armes ? 
· Les policiers pourraient perdre compétences de dialogue 
· Ces techniques engendrent colère chez victimes/accusés
· On vise moins la violence, mais on en retrouve davantage

Le Taser – DÉFENSEURS (police)  (Q.E.)

1. Arme anti-bavure (pas de répercussions, pas d’accident, pas d’erreurs même si utilisation pas nécessaire, pas de conséquences graves sur autrui par la suite)
2. Arme seulement neutralisante (n’occasionne pas de dommage comme matraque)
3. Arme qui éloigne corps policiers des risques de coups et blessures (taser peut être utilisé à quelques mètres de distance) – vise la poitrine (zone + facile) pour neutraliser
4. Présence de protocoles d’enquête qui accompagne son usage – pas de problème de cœur = pas de risque létal
5. Numéro de série pour assurer transparence dudit usage (suivis sur nombre de fois utilisé)
6. Pacification des espaces sociaux 
7. Limite et contrôle de l’emploi de la force 

Le Taser – CONTRE (police aussi)  (Q.E.)

1. Usage fréquent à des fins d’intimidation 
2. Police : pannes inopinées du taser, problèmes de formation pour identifier public à risque, précautions d’usage pas toujours prise (femme enceinte ? enfant à proximité ? malade cardiaque ? blessure liée à chute ? manque de visibilité (où la personne va-t-elle tombée – rue ?) policiers soupçonnés de tenir taser de façon à obstruer enregistrement et empêcher transparence de l’opération
3. Arme potentiellement létale justifiée par sa non létalité
4. Taser comme facteur de réintensification de la violence (paradoxe)
5. Taser rend geste de dégainer + anodin 
6. Taser = pas symbole de mort vs fusil = symbole de mort (+ de risque d’utilisation anodine)
7. Avons-nous le droit d’aller manifester si on n’est pas en bonne santé ? – conditions biologiques et médicales du manifestant et quelles formes de violence que les forces de l’ordre peuvent déployer dans un État de droit ? Double question… 

La police voit-elle tout (George Orwell) et découvrirait-elle tout (scientisme et technologisme : idée que les sciences vont tout régler) ? Sommes-nous arrivés à une société qui voit tout et contrôle tout ?

Vrai

· La littérature et cinéma confirme ces croyances 
· Tout se règlerait par science et technologies 
· Ces mêmes technologies feraient en sorte que rien n’échapperait à la police et que nous serions tous tout le temps sous surveillance
· Avancées technologiques permet de condamner individus qui sans ces éléments aurait pu être innocenté 
· Permis de disculper et innocenté

Faux 

· Police loin de tout voir et tout découvrir 
· Malgré avancées technologiques (ADN, séries télévisées qui donne impression que police peut tout faire – vision très simpliste) les affaires criminelles sont rarement découvertes par raisonnement de l’enquêteur ou l’expertise des laboratoires – souvent le hasard est le facteur 1er d’une affaire résolue 
· Police n’a pas de moyens financiers énormes ni d’arsenal technologique et scientifique
· Coupable trouvé souvent suite à dénonciations, aveux ou hasard ou planification provocative (policiers déguisés)

La police fonctionnerait comme l’Armée ?

Vrai

· Professionnalisation fait écho à l’analogie militaire 
· Présence d’une hiérarchie, discipline
· Guerre contre le crime ; combattants du crime 
· Idée de corps policiers – solidarité et se débarrasser des faibles
· « Tu es avec nous ou tu es contre nous » - pas d’entre deux (frustration des policiers parce que parfois inconfortables) 

Faux

· Profession policière ne s’explique pas par une simple vision top-down militaire et déterministe (si on veut comprendre ce qui se passe sur le terrain on doit aller + loin que seulement interroger la hiérarchie myope qui ne détient pas le contrôle total)
· Une autonomie est parfois négligée et souvent + importante que dans le cas de l’armée puisque dans le cas de l’armée, danger imminent vs policier patrouilleurs à 2
· Leur manière de gérer le tout n’a pas les mêmes conséquences 
· Profession policière pas composée de soldats chargés d’obéir à une hiérarchie – différents types de policiers ont la capacité d’interpréter à leur guise les événements
· Policier = souvent juge par sa réécriture et son interprétation de la réalité 
· Solidarité importante = opposition à leur hiérarchie 
· Hiérarchie policière n’a pas un pouvoir très efficace sur ses troupes (éloignement du terrain)
· Hiérarchie souvent perçue comme source d’incertitudes et d’inquiétudes supplémentaires = contrainte de + à gérer 
 
La police serait-elle en position de force dans son environnement ? Idée que la police serait toujours en position de force dans son environnement ?

Vrai 

· À l’époque, la connaissance de l’environnement conférait au policier une certaine autorité et une expertise sur son territoire 
· Une proximité = une expertise – connaissance du territoire, des individus, contact privilégié, régler les affaires informellement 
· Dans certains cas, la police a des atouts dans ces manœuvres avec les autres acteurs sociaux 
· Police peut dire qu’elle agit pour la sécurité : « donnez-nous les infos parce que nous on doit les connaître et, on n’a pas à vous en donner ni vous donner une raison de nous les donner » 

Faux

· Police est contrainte par pression politique, pression médiatique, pression des acteurs juridiques, hiérarchie interne, intervenants psycho-médicaux-sociaux : lutte menée pour défendre le secret professionnel, le secret médical est un droit
· Citoyens sont de + en + actifs par la technologie – filmer ce qui se passe 
· Diverses contraintes limitent la marge de manœuvre des policiers (rapports entre politique)

Ex : interruptions de salaire, congé forcé, décrédibilisation par avocats, juges

· Police souvent en coopération conflictuelle avec hôpitaux, services psycho-sociaux, organismes communautaires
· Cette coopération conflictuelle peut présenter le spectre de la confusion des rôles
· Méfiance des intervenants – résistance, inquiétude, tentative de résister à l’envahisseur qui est la police 
· Perte d’un lien de confiance et de la convivialité avec individus (glissement des villages vers métropoles et manière de penser de la police très différente d’avant) 
· Convivialité et confiance de l’époque pouvaient être supprimées si policier passait de la gestion informelle à la gestion formelle 
· Bureaucratisation et centralisation du corps policier – réorganisation : pas de lien pas de climat propice à relations agréables 
· Police n’a plus de territoire attitré ou suffisamment étroit pour position de force
· Police de + en + renfermée sur des critères de gestion bureaucratique 

Le risque du repli sur la règle (suite) (Q.E.) – institution rend + de compte à elle-même qu’au citoyen… 

· Critères de gestion bureaucratique peuvent conduire à prophétie auto-réalisatrice : expertise policière de – en – efficace, très éloignée de la population sensée être servie et protégée… 
· Policiers dans une posture légaliste – application du droit purement démocratique 
· Policiers ne cherchent plus à distinguer les situations où l’utilisation de la loi serait – ou + rentable
· Police peut être poussée à utiliser stratégie ultra-conformiste – appliquer loi le + strictement possible sans réfléchir aux conséquences ultérieures (ex : attitude de la population et efficacité policière) 
· Présence d’une logique immunitaire (faire affaire le – possible avec population) – tous les problèmes portés à la connaissance de la police seront lus sous l’angle juridique 
· Pas de place pour la libre appréciation du policier et pour sa faculté de négociation 
· Pas de négociation avec la population
· Pas de relation fraternelle
· On évite le dialogue 
· Les uns pour les autres = inconnus 
· Laisse passer + de choses : terrorisme mal géré 
· On ne tente pas d’approcher communautés
· Logique purement juridique et individualise 
· Police qui s’investit dans une telle logique/stratégie : ses autorités de tutelles ont paradoxalement impression que ça marche, directives mieux suivies et justifiées… « tout fonctionne très bien »
· Gouvernements enclins à instaurer processus inflationniste – de + en + de législation, mais de – en – de négociation et de compréhension 
· Application critique de la loi = caractère primaire et capacité de médiation, compréhension = caractère secondaire 
· Moins de médiation, moins d’informations précieuses sur ce qui se passe sur le terrain (informateurs) 
· Si police veut comprendre son terrain, elle doit avoir informateurs pour avoir marge de manœuvre 
· Enjeux de vouloir tout connaître : sécurité, vie privée
· Peut-on vivre dans société transparente ou = concept illusoire ?

· Croire à la possibilité de contrôler territoire = naïf parce qu’une telle attitude affaiblit plus qu’elle ne renforce le pouvoir concret des policiers 
· Processus d’application stricte de la loi = refus de négociation
· Processus d’application stricte de la loi = + de policiers sur le terrain (+ de rapports de force souvent brutaux) – création d’uns inflation des lois et des situations où policiers sont nécessaires et + agressivité des individus va augmenter (ce qui a le + fonctionner était l’intégration de femmes policières non armées – réinstaurer le dialogue)
· Processus d’application stricte de la loi = policier comme simple rouage de la machine judiciaire – justice engorgée… Policier n’a plus d’autonomie = simple bouche de la loi et moins de dialogue – crainte, peur, etc.  Chaque policier devient interchangeable, décrédibilisation policière et perte de légitimité 
· Processus d’application stricte de la loi = manque de hiérarchisation des délits – beaucoup d’énergie policière pour pas grand chose et décrédibilité de son travail
· Processus d’application stricte de la loi = refus de négociation (baisse d’infos transmises à la police) Police agit à l’aveuglette en se focalisant sur le visible par informateurs 
· Simple arrestation = pas de place pour dialogue et négociation
· Police se révèle très inefficace 

À propos des justifications policières du port de l’arme en tout temps et en tout lieu (BEAUCHESNE TEXTE C1) 

Arguments qui remettent en question justifications policières du port de l’arme en tout temps et en tout lieu…

1. Réalité historique qui n’a plus lieu d’être et qui créer une asymétrie et un rapport de pouvoir trop inégal – Maintenir l’arme = maintient d’une imagination collective d’une police qui historiquement s’était mise au service des puissants (chef politique, patrons des compagnies, the wealthies) 
· Police née à une époque où tout le monde était armé
· Professionnalisation de la police pour échapper à image de protecteurs de puissants « nous protégeons les citoyens contre les criminels »
· Formation (TP) apparue comme gage de sérieux – souci de donner impression que policiers conscients des inégalités et vouloir les corriger 

2. Police utilise très rarement arme – contre-arguments : « il suffit d’une fois, difficile de mesurer la dissuasion qu’assure le port de l’arme »
· Dans cette profession = + de dépression parce qu’ils ne vivent pas métier dangereux qu’ils espéraient – les policiers s’ennuient (désir d’une vie semblable à la littérature) 
· Ennui fait baisser les gardes des policiers – pourrait leur être fatal…

3. Port d’arme peut aggraver situations plutôt que les régler…
· Stats : - de policiers tués et – de citoyens tués dans pays où policiers de première ligne non armés 
· Policier armé oublie le dialogue et préfère alternative d’une arme létale ou non

Ce que nous apprennent la plupart des situations où des policiers sont tués par des citoyens 

· La hiérarchie a mal ou n’a pas informé le policier (hiérarchie devrait être en mesure de prévenir décès)
· Policier pas en mesure d’identifier le danger (phase de désillusion – formation donne outils de défense mais policier qui baisse garde sont moins préparés
· Situation complètement imprévisible 
*** Dans tous ces cas port de l’arme n’a rien changé aux conséquences observées (mort) avoir une arme n’est pas toujours un argument… 

BLOC C2 

Raccourcis autour de la surveillance des nouvelles technologies 

· Mythe = croire que tout peut être surveiller en tout temps 
· Choix à faire en termes de coûts et de ressources 
· Technologies peuvent aider à aboutir à résultats, mais pas tout le temps 
· Par technologies, apparition de nouveaux problèmes – résoudre qlq chose = confronté à nouveaux enjeux 
· Dispositifs de surveillance ne font pas que traquer criminels – permet communication, signaler accidents, etc.
· Technologies ne font pas que contrôler vulnérables, aide aussi à contrôler les contrôleurs : violence policière
· Réseaux sociaux : brouillage des frontières entre public et privé mais servent aussi de contre-pouvoir – il s’interroger sur les usages que nous faisons sur ces réseaux

La surveillance technologique ou informatique – exemples de dérives 

· Relations de confiance en péril si intégration des puces sur ou dans les ados pour les suivre en tout temps – technologie viendrait remplacer rapports de confiance et d’autonomie 
· Jusqu’à quel point doit-on connaître les menaces qui nous entourent ?

Ex : la loi Megan – peine de mort physique ou sociale vs peine de prison ? On ne les veut pas près de chez soi

· Famille dit : si on avait su que ce monsieur là habitait près de chez nous, ce drame aurait pu être évité… La population devrait savoir où sont les agresseurs sexuels mais jusqu’à quel point on veut vraiment savoir ce qui nous entoure ? Entretien du stress et de l’angoisse… 

Surveillance et technologies (Q.E.) C3 

Éléments qui annoncent ces caméras – SUCCÈS (solutions aux crimes) 

1. Conception populiste du « Law and Order » soit surveiller et punir plutôt qu’aider et comprendre – société moins patiente et compréhensive envers crime… Par technologies + de prévention spatiale… Il faut faire respecter la loi avant tout et veiller à sa stricte application (pas de négociation) Enjeux de sécurité avant respect de la vie privée 

2. Réduire opportunités du crime plutôt que transformer criminels en bons citoyens (ex : bancs dans les parcs) Caméras de surveillance remplace toute une série de fonctions qui semblaient machinales ex : tickets, etc.  On oublie que ces fonctions mécaniques de contrôle étaient effectuées par humains… relations vs caméras 

3. Faits divers marquants résolus (affaire Bulger – 2 enfants qui ont tué garçon de 2 ans) – événement qui marque les esprits – affaire résolue grâce aux caméras… Oui ça fonctionne, mais après confiance magique en la technologie 

4. Société de + en + anonyme et de – en – solidaire… Proximité spatiale ne veut pas dire proximité sociale – rappel de cette société dite anonyme où la proximité sociale engendre inconfort… Rapports d’indifférences « aujourd’hui, on ne peut plus compter les uns sur les autres alors on doit compter sur les technologies »


Éléments qui dénoncent ces caméras : INSUCCÈS ET CRITIQUES 

1. Production de corps dociles qui adoptent posture conformiste souhaitable et disparition de toute spontanéité – conformisme engendré par le fait d’être constamment filmé (possibilité d’être médiatisé) Adoption de comportements politiquement corrects 

Ex : professeur qui ont peut d’être filmer et qui ne sont plus eux-mêmes

2. Surveillance qui détermine qui devrait être présent quand et où et qui n’appartient pas au lieu… (marginalisation des groupes défavorisés au nom d’un contrôle supposément exercé sur tous)

Ex : ne pas flâner – surveillance se présente comme étant neutre

3. Risque de faire disparaître l’anonymat (un des socles de notre autonomie et de notre vie urbaine) – Harcèlement à l’école et en ligne – pas de repos sauf si couper réseaux sociaux = mort sociale (ce n’est donc pas un choix) 

4. Ne pas savoir qui nous observe engendrerait des abus de toutes sortes tels que des abus de l’espace privé des individus… 

Ex : sexting et caméras dans cabines d’essayage 

5. Création d’un effet nul ou de déplacement sur la criminalité (+ de caméras mal utilisées ou inutilisables pour retracer infracteurs) – les caméras ne font pas disparaître le crime = développement de nouveaux moyens pour éviter caméras et commettre crime

Ex : caméras dans les services correctionnels – agents correctionnels savent où elles se trouvent… 

6. Apparition d’un faux sentiment de sécurité chez le public : sentiment qui peut en même temps rendre public + vulnérable parce qu’il va baisser ses gardes et son attention par certitude qu’il est en sécurité

Ex : penser pouvoir être moins sécuritaires chez soi en ne barrant pas les portes parce que caméras de sécurité sur la propriété

Surveillance des nouvelles technologies (Q.E.) C4 

1. Des services de sécurité (public, privé, renseignement) amenés à se repenser et qui multiplient les points de contact entre eux (internationalisation des crimes/cybercrimes) Frontières entre public, privé et renseignement se brouillent, ces différents services travaillent davantage ensemble (+ partenariats) – espionnage économique transformant alliés en concurrents potentiels (alliés économique ne va pas de soi) 

2. Définition élargie de la menace qui pèse sur les citoyens – tout le monde est protéger, mais tout le monde est aussi surveillé… La menace peut venir de n’importe où et à n’importe quel moment dans une société ouverte (banalisation des mesures d’exception) 

Ex : se servir du terrorisme pour mettre en place une série d’éléments de surveillance et de mesures d’exception qui restreignent nos droits – limitation de liberté justifiée par ce constat = état de peur guider par insécurité, crainte qui permet au gouvernement d’avoir + de contrôle sans justification objective 

3. La lutte du terrorisme 

4. Diminution des garanties juridiques et un assouplissement dans la validité de la preuve – ouvre la porte à des erreurs et des abus qui sont + graves et qui s’inscrivent dans une facilitation actuelle de la torture et du renoncement de l’État de droit 

Ex : nous avons adhérer à une charte qui protège droits de la personne, mais au nom de la sécurité, ces droits peuvent être brimés 

Deux types d’établissement 

Prisons 

· Responsabilité provinciale
· 2 ans – 1 jour
· Peu de programme
· Problème de surpopulation
· Prévenus et sentenciés
· 40 000 admin/année
· 21 QC et 31 ON 

Pénitenciers 

· Responsabilité fédérale 
· 2 ans + 1 jour
· Seulement sentenciés 
· 100 000$ pour homme et 200 000$ pour femme / année 
· 20 000 sous responsabilité des Services correctionnels dont 2/3 en détention
· 54 Canada 13 QC et 12 ON

Libérations conditionnelles et récidive 

Permission de sortie avec escorte : n’importe quand

Permission de sortie sans escorte : après 6 mois

Semi-liberté : après 6 mois ou 6 mois avant LCT utile pour préparé pour LCT ou LO

Libération conditionnelle totale : après 7 ans 

Libération d’office : c’est un droit, après 2/3 de la peine 

*** Conditions doivent être respectées et bris de conditions souvent considérés comme récidive 
*** Quand délinquant purge peine à perpétuité – admissible à semi-liberté 3 ans avant date d’admissibilité à libération conditionnelle totale
*** Semi-liberté : donne possibilité au délinquant de participer à activités dans communauté 

Hommes et femmes incarcérés 

· Profil du détenu typique : homme, jeune, peu éduqué, pas d’emploi ou de vie familiale stable (il ne suffit pas de commettre un crime pour aller en prison – punir pour qui tu es et non ce que tu as fait)
· Prise de médication = très important dans établissement pour femmes

Femmes détenues 

· Souvent mères et détiennent charge des enfants
· Abus physiques ou sexuels subis (+ de 80% des femmes incarcérées)
· Problèmes de santé mentale suite aux abus (31%)
· + susceptible de s’automutiler
· Médications très importantes
· Programmes spécifiques (ex : zoothérapie, pavillon familial, ateliers de danse, etc.)

Hommes détenus 

· Problèmes de santé mentale suite aux abus (14%)

Minorités ethniques surreprésentés

· Autochtones = 19% alors qu’ils représentent 4% de la population canadienne
· Noirs = même affaire 
· Femmes autochtones = 30% des femmes incarcérées
· Autochtones admis + jeunes en détention
· Autochtones + souvent aux prises avec problèmes de toxicomanie
· Programmes spéciaux ont été mis en place dans le but de contrôler le décalage culturel (cercle de guérison et programmes conventionnels adaptés)
· Stigmate qui suit les autochtones : prédispositions aux dépendances, etc.
· Exigences culturelles différentes entre blancs et autochtones 

*** Canada a reconnu génocide culturel des autochtones – sensibilité accrue envers tout ce qui les touche maintenant 

Conséquences de l’enfermement 

1. Détenu obtient nouveau statut social (un détenu parmi tant d’autres, #) Perte d’identité et dépersonnalisation 
2. Adoption de nouvelles habitudes de vie (apprendre à cohabiter en groupe, vie de cellule, milieu hostile) réinstitutionnalisation et infantilisation – soumission 
3. Apprendre à ne pas se fier sur autrui – manipulations, privilèges, objectif est de sortir + vite 
4. Apprentissages de ce qu’il faut faire pour éviter les ennuis (savoir quoi dire et savoir quoi faire) 

Conséquences de l’enfermement – effets physiques et psychologiques 

· Perte de la notion du temps
· Diminution des capacités cognitives (diminution de l’attention, ralentissement de la psychomotricité, troubles du jugement)
· Troubles émotifs (irritabilité, dépression, pensées obsessionnelles, introversion, anxiété)
· Troubles au niveau de la sexualité
· Maladies psychosomatiques (maux d’estomac, ulcères, problèmes cardiovasculaires, éruptions cutanées, asthme, etc.
· Stigmatisation (casier judiciaire, trou dans le temps C.V.)
· Cassure dans les liens familiaux et sociaux
· Conséquences lourdes sur familles et proches (endettement, perte, regards extérieurs, subissions de traitements du système carcéral : fouilles, victimes oubliées peu d’aide offerte – la famille du criminel n’est pas prise en charge par la société 

L’éducation en prison (Q.E.) 

Défi quotidien en prison…

· Illettrisme, difficulté à valoriser programmes d’éducation qui leur donnerait nouvelle identité : apprenant (meilleure étiquette)

1. Fonds régulièrement coupés et programmes d’étude menacés 
2. Surpopulation carcérale = surcroît de la sécurité $ = moins $ pour programmes d’éducation
3. Prison = institution qui tente de tout prévoir et de tout organiser (enjeux pour les profs en prison) – sécurité prime sur bien-être des détenus 
4. Éducation des détenus souvent mise de côté au profit d’autre priorités : les risques que les détenus présentent et les besoins criminogènes auxquels il importe de répondre – il faut réfléchir à des programmes qui vont réduire ces risques 
5. Espaces sécurisés qui empêchent toute convivialité – convivialité favoriserait relations + stables entre apprenants et professeurs… mais risque de sécurité… 
6. Manque de motivation des détenus (a.c. interprètent comme paresse, manque de volonté de coopération) – mais pour détenus retour dans lieu d’apprentissage = angoisse et mauvais souvenirs « les programmes vont-ils vraiment m’aider, vais-je échouer ? » 
7. Problèmes de santé mentale, dépression, etc.
8. Transfert des détenus entre institutions (Ashley Smith : 18 institutions carcérales en 1 an) – perte de lien, beaucoup de mouvements, ne peut pas faire de programme

La vieillesse en prison (Q.E.)

· Vieux = flétris et sans utilisé 
· Vieillesse de + en + invisible dans la société – société obsédée par jeunesse, beauté, vitesse, adaptation, etc.
· Ceux qui ne sont pas encore vieux cherchent à les éviter – ségrégation croissante
· Estime de soi affectée 
· Stigmate prend dimension totalisante – vieux pas capable de marcher = pas capable de rien faire 
· Allongement des peines = montée du crime gris – société de – en – solidaire des générations anciennes et familles laissent tomber leurs parents et leurs grand-parents
· Détenus ont souvent un corps marqué (faire + que son âge – maladies, blessures, etc,)
· Souvent isolés dans (pas de résistance à offrir) et en dehors de la prison 

Mais…

· L’état de leur corps pourrait les aider à négocier 
· Cellule plus calme, être seul dans cellule, avoir couverture supplémentaire, etc.
· Circulation des chaises roulantes – espace carcéral repensé

Mais… 

· L’état de leur corps peur les handicaper
· Accès à l’emploi difficile en prison – si emploi, pas meilleur C.V. pour en avoir un meilleur en sortant
· Pas d’argent pour cantiner : pas de vitamines, produits d’hygiène/santé, pas de cartes d’appel, etc.
· Isolement social = précipiter fin des relations familiales et limiter chances de réintégration des détenus en sortant  

Effets de la prison sur corps et esprit qui s’aggrave pour personnes âgées…

· Hyperstimulation sensorielle (bruits constants) rester en alerte est difficile avec l’âge
· Absence de stimulation visuelle (petite cellule, couleurs monochromes)
· Absence de confort, pbs d’articulation (béton)
· Maladie des bronches (cannabis, tabac, etc.)
· Privation sensorielle (pire dans l’isolement cellulaire)
· Manque d’intimité, intrusion, angoisse
· Aggravation des troubles de santé mentale et comportements autodestructeurs 
· Troubles alimentaires, automutilation, tentative de suicide
· Toilette commune peut causer constipation
· Cellule commune peut cause insomnie
· Coûts de santé élevés pour détenus
· Faut-il laisser sortir les vieux de prison ? 

Les détenues et l’automutilation (Q.E.O)

· Femmes = 5% population incarcérée
· Beaucoup s’automutilent 




Raisons 

1. Réponse/attitude pathologique au stresse carcéral (indicateur d’une maladie mentale présente avant l’entrer en prison) Preuve de comportement irrationnel chez individu qui :
a. Perd le contrôle de soi (impulsions autodestructrices)
b. Montre tendance manipulatrices (envers personnel)
c. Maladie mentale présente avant incarcération 

*** Manière de ne pas remettre en question effets  de la prison… pathologies présentent avant incarcération… 

2. Torture étatique indirecte (le pouvoir contraint les détenues à le faire elles-mêmes) – la prison = cause de la violence des individus = torture indirecte de la prison 

3. Mode d’expression du corps – par la réprobation de son corps, sujet exprime tentative de résistance à l’incarcération… « C’est moins le comportement qui est pathologique que la situation dans laquelle le comportement naît » Se blesser soi-même serait moins pathologique… Il faut comprendre mutilations comme un mode d’expression du corps – moyen des détenus de s’exprimer – paradoxalement, c’est par la mort qu’on reprend le contrôle de sa vie et les détenues veulent reprendre le contrôle… Interprétations possibles au lieu d’une pathologie :

a. Un appel à l’aide
b. Demande de protection
c. Manière de gérer isolement
d. Manière de reprendre contrôle sur soi
e. Occasion de revivre un ressenti
f. Expression d’expériences douloureuses
g. Forme de diversion émotionnelle (se blesser pour oublier) 


BLOC C3

D1 (Q.E. comprendre distinction entre criminologie communautaire et criminologie institutionnelle) 

Criminologie institutionnelle 

· Focalisée sur besoins et risques criminogènes des criminels
· Obsédée par l’image du criminel
· On prend en charge un criminel et non un individu « Mathieu »
· Le crime définit qui tu es… « si tu voles, tu es un voleur »
· Orientation des criminels
· Travaille en institution
· Voie clinique et répressive 

Criminologie communautaire

· Pas focalisée sur criminels et leurs prooblèmes 
· Privilégie les forces et les compétences des personnes prises dans leur globalité criminelle
· Derrière cette étiquette criminelle, il y a un être humain
· Ne pas décider pour le criminel de ce qui est mieux pour lui et ce, sans lui
· Travail avec personnes actrices à part entière de leur développement en visant un partage des savoirs entre les intervenants et ces personnes 
· Les criminels ne sont pas des personnes passives 
· Criminels sont capables de prendre décisions et de participer aux décisions prises par intervenants 
· On écoute l’individu et avec lui, on met en place des démarches qui pourrait l’aider 
· Lors du travail sur situations de crimes, privilégie lecture structurelle sur facteurs individuels statique (passé judiciaire) ou dynamique (pas d’emploi, mais peut changer)
· Lecture structurelle : sensibiliser communauté, mais limite parce que cc travail avec DCC
· « Il faut prendre en compte la société et le fait que la société partage les responsabilités qui sont engendrées par ces gens qu’on appel les criminels »
· On doit s’interroger sur le rôle que chacun doit jouer dans les événements criminels comme le terrorisme 
· Cherche à travailler ailleurs qu’en institution (dans la rue, chez les gens, endroits neutres)
· Produire un lien et apprendre à se reconnaître (opposé de voie clinique et répressive)
· Tente d’éviter le + possible la voie punitive et clinique puisque le langage médical peut être aussi violent que le langage pénal

Ex langage médical : « de toute manière, tu es un drogué, mais ce n’est pas de ta faute, tu n’es pas bien »

CC dit : interdiction de toute crédibilité au motif de la maladie mentale (celle-ci varie selon les époques) 

Ex : Sandy Hill et le projet de comptoir d’échange de seringues 

CC dit : il faut aller sonner aux portes pour sensibiliser communauté, il faut tenter sensibilisation, même si chances d’échec

Ex : en 1986 peine de mort presque revenue au Canada

CC a dit : étudiants ont été voir chacun des députés selon leurs opinions pour leur expliquer les raisons pour lesquelles ce ne serait pas une bonne idée (sensibilisation) 

D2 (Q.E. comprendre implications d’une criminologie étiologique et implications d’une criminologie compréhensive) 

Criminologie étiologique : cherche les causes biologiques, psychologiques, familiales et sociales, etc.) 

· Bonne société et mauvais meurtriers 
· Creuse fossé entre monstres criminels et nous

Limites 

· Tenter de comprendre l’acte sans considérer l’acteur 
· Considérer l’acte en soi seulement
· Fonder le tout sans eux, pas d’écoute, on décide pour eux leur problème
· Facteurs réducteurs pour l’individu

Ex : on peut souffrir l’absence d’un père, mais il y a 1000 manières de souffrir de cette absence

· L’individu n’a pas à répondre à lui-même de ses actes (paradoxe)
· Facteurs extérieurs = manière de se déresponsabiliser
· « Faute de famille dysfonctionnelle, psychologique, bio, etc. » 

Ex : mère qui tue ses enfants est un monstre, mais malgré elle puisque la cause de l’acte est extrême

· Recherche et identification des causes rassurent la société
· Rendre l’incompréhensible, compréhensible 
· Apaiser les tensions ou saisir ce qui est arrivé ?
· Lesdites causes paraîssent possibles à résoudre 

Ex : ah! C’est la maladie mentale, on peut soigner en donnant médicaments, ah! C’est la famille dysfonctionnelle on peut faire thérapie, etc.

· « Le monstre c’est l’autre » ?
· Idée qu’on explique acte du criminel par causes et que cet individu n’est pas comme nous et on doit en découvrir les causes 
· Ne pas laisser la mère donner un sens à son acte = manière de nous protéger d’éprouver de l’empathie envers ces monstres 
· L’obliger de se taire = meilleure manière de se protéger de l’empathie
· Arriver à la comprendre brouillerait les frontières entre les monstres et les bons 
· Principe de contagion : comprendre les monstres signifierait en devenir un 

Criminologie compréhensive : cherche le sens d’un passage à l’acte, mais à partir de la personne elle-même

· Mauvaise société et meurtriers victimes 
· On part de la personne elle-même, du sens de ce qu’elle a vécu pour en arriver à commettre l’incompréhensible 
· Le criminel doit être en mesure d’avoir de l’humilité et reconnaître sa culpabilité

Limites 

· Demande beaucoup de temps (il faut que le criminel accepte de parler de l’acte, qu’il en soit capable – charge émotive très lourde)
· Le criminel doit vouloir et si ne veut pas, « préférer rester un monstre malgré lui, et ne pas avoir à s’expliquer »
· Dangereux pour l’individu de reconnaître comme sien ces monstruosités 
· Dangereux pour le criminologue – pourrait se sentir + proche du criminel et « je le comprends = suis-je un monstre ? » distinction entre empathie et sympathie devient très importante
· Criminologue en même temps intérêt à continuer de penser que celui qui a commis crime reste un humain… (ne pas le penser serait se couper d’une partie de l’humanité)
· Ne pas le penser signifierait perdre de vue le fait que la monstruosité peut surgir chez chacun – la distance entre nous et eux est moins grande qu’elle ne paraît 
· Il faut distinguer l’acte et la personne 

Mais… 

· Le sens que l’acteur met dans son acte n’est pas la seule interprétation possible 
· Il faut garder en tête que tenter de comprendre un acte criminel apparaît suspect (criminologue complice, héro, romantique) 
· Comment est-ce que la société nous voit en tant que criminologue ? : morbidité, etc.
· Vision du criminologue comme celui qui arrive à voir au delà de l’acte criminel 
· Mélange de fascination morbide et admiration où la haine n’est pas loin 
· Peut-on se dire « nous sommes tous des monstres ? » NON 
· Voir tout le monde comme monstre brouillerait les frontières des différences entre tous les humains – déresponsabilisation criminelle « dire que Mr. Turcotte et Mr. Tout le monde est pareil = ne va pas de soi » 

Bref…

· Il faut garder en tête les limites de chaque approche 
· Trouver manière d’équilibrer intérêts et limites des approches 
· Criminologue doit naviguer entre dangers de ces deux voies

Pourquoi, selon les abolitionniste, le système pénal est-il contre-productif ? (Négatif + important que positif) 

1. Transformation des problèmes pour les coller à ses solutions : le SP ne peut pas gérer la complexité (illégalismes privilégiés), impossible d’approcher complexité avec ses outils à lui… 

Ex : pirates sur côtes africaines – le DC ne prend pas en compte le contexte 
Ex : dans pénitenciers, série de programmes, mais pas tant que ça puisque pénitenciers vont adapter problèmes des criminels pour que ça « fit » dans les programmes à disposition 

2. Présenté comme la conscience morale de notre société malgré peu d’incidence sur les + grands torts sociaux : SP serait ce qui règlerait les pires crimes, mais illégalismes privilégiés… Dommages souvent + grands que les crimes de rue… Le SP ne s’occupe pas des affaires les + importantes 

3. Il ne réussit pas ce qu’il prétend faire (réinsérer, mettre sur pied d’égalité) et il fait ce qu’il ne reconnaît pas (étiqueter, fragiliser voire exclure) : durant passage en prison, encore + d’isolement, + d’autodestruction, déresponsabilisation (infantilisation)… Pas le passage idéal pour reprendre responsabilité… JP ne reconnaît pas exclusion de minorités (noirs et autochtones)

4. SP ne donne pas de garanties juridiques et sociales à toutes et tous : ne respecte pas toujours la présomption d’innocence, négociation des plaidoyers de culpabilité…

5. SP n’apaise pas les victimes… Il leur vole leur conflit : pour le SP, la victime = État – les victimes d’actes criminels peuvent avoir impression d’être mises de côté voire d’aller à l’encontre de leur volonté… Le problème vécu avec qqn est réinterprété et engendre conséquences qui ne conviennent pas à la victime

Ex : je ne veux pas que mari aille en prison = source d’argent…

6. SP institutionnalise la vengeance et la guerre bien + qu’il ne les canalise ou ne les évacue : SP se présente comme base de toutes justices mais, violence toujours présente même si institutionnalisée par juge, avocat, etc.  SP reste entreprise qui livre violence en emprisonnant individus (mort sociale)

Vers des solutions abolitionnistes 

· Il ne faut pas remplacer système par une autre puisque tout système a défaut d’apporter pré-réponses globales et uniformes à situations très différentes 
· Solution : y aller cas par cas 

1. Lutter contre toute forme (institutionnalisée) de stigmatisation et de douleur infligée à autrui
2. Lutter contre toute forme (institutionnalisée) d’indifférence morale à l’égard d’autrui 
3. Se débarrasser de notions stigmatisantes et réductrices (crime, victime, etc.) 
4. Utiliser notions ouvertes qui permettent de considérer le contexte et les interprétations de tous ceux qui participent à la situation-problème
5. Pas seulement penser solution par rapport à gravité

· Favoriser solutions préventives et structurelles
· Favoriser participation active de tous les acteurs concernés
· Privilégier intervention des groupes naturels et intermédiaires dans recherche de solutions


Texte C1 – « le combattant du crime : la police »

1. Pouvoir expliquer sur quels éléments (professionnalisation + figure du combattant du crime) la police moderne fonde sa légitimité 

· Professionnalisation = redonner apparence de neutralité soit paraître indépendante des politiciens et des nantis 
· Professionnalisation = groupe qui possède une expertise et une autonomie décisionnelle (agents mieux payés pour éviter corruption)
· Formation paramilitaire = acquérir habiletés techniques et opérationnelles pour bien jouer rôle de combattants du crime 
· Formation militaire = apprentissage d’un comportement + neutre et + impersonnel
· Formation militaire aide police à projeter apparence d’impartialité dans interventions 
· Valorisation de l’esprit de corps et d’une discipline militaire 
· Projette image d’un policier debout entre dangers et bons citoyens 
· Professionnalisation = succès politique 
· Médias contribuent à renforcer image fictive du combattant du crime 
· Professionnalisation et formation militaire = fierté
· Port de l’arme = image paramilitaire de combattant du crime 

2. Pouvoir expliquer les limites du port de l’arme au regard des situations où des policiers sont tués par des citoyens 

· Pas de loi au Canada qui oblige à porter une arme – que des directives opérationnelles qui sous tendent ex : article 25 (4) du CC
· Excuse policière : « criminels partout et dangereux »
· Majorité des incidents où police intervient ne comportent pas de menace potentielle 
· Dans pays où policiers de 1ère ligne pas armé = moins de blessés et mort policiers et citoyens
· Port de l’arme (Taser) en tout temps fait oublier aux policiers que possible de régler conflit autrement
· Blessures subies au cours d’agressions ne figurent pas dans les causes les plus usuelles de lésions professionnelles chez les policiers
· Diminution de policiers victimes au Canada par un meilleur encadrement opérationnel des policiers engagés dans situations potentiellement dangereuses (appel à des escouades tactiques mieux entraînées si situation l’exige)
· Risque d’être tués au travail beaucoup moins élevé que chez mineurs, construction ou taxi
Situation + dangereuse : vol en cour soit suivis des situations de violence familiale 

Décalage entre image de dangerosité de la profession et la réalité des pratiques se traduit essentiellement en 4 phases 

Phase d’alarme (0-5 ans) : policier constamment alerte, préparé à voir danger partout
Phase de désillusion (6-13 ans) : illusions tombées par rapport au combattant du crime (néglige protections élémentaires – le + d’accidents à cette phase 
Phase de personnalisation (14-20 ans) : travail arrive en 2ème, policier centre intérêts envers famille 
Phase d’introspection (20 ans) : retraire approche, policiers ont pris distance vis-à-vis emploi 

L’enquête criminelle 

Étape d’identification : trouver auteur
Étape de localisation : localiser auteur si celui-ci a pris fuite
Étape de structuration de la preuve : état d’arrestation lorsque preuve admissible 

Texte C2 – pas de question, voir cours

Texte C3 – « la vidéosurveillance au R-U la caméra omniprésente : signe d’une évolution vers une société de surveillance ? »

1. Pouvoir avancer 2 arguments qui expliquent le succès des caméras de surveillance en Occident

· Vidéosurveillance représente une mesure situationnelle qui nous permet de surveiller un endroit à distance
· Vidéosurveillance peut dissuader les auteurs de délits potentiels puisque le risque d’identification et d’appréhension est élevé et les preuves tangibles sont de haute qualité 

2. Pouvoir avancer 2 arguments qui questionnent voire dénoncent la présence de telles caméras

·  La vidéosurveillance restreint la liberté humaine et entrave l’émancipation de l’homme 
· Surveillance sert à la fois à l’accumulation des informations codifiées et à la supervision directe de la vie sociale et ainsi, peut devenir un moyen de domination (relation intime entre technologies de surveillance et totalitarisme)
· Surveillance étendue oblige les citoyens comme le fait le Panopticon, à se conformer aux règles de diverses institutions sociales 
· Vidéosurveillance peut contribuer à la marginalisation des groupes défavorisés en supposant exercer contrôle sur la population générale 
· La vidéosurveillance peut déplacer la criminalité

Texte C4 – « l’élargissement des objets d’étude en criminologie » 

1. Champ de la sécurité a été bouleversé et a transformé le rôle de l’État. Pouvoir expliquer 2 de ces transformations du rôle des institutions publiques dans le champ de sécurité 

· Nous sommes passés de l’État-providence, responsable de réduire les inégalités sociales à l’État gestionnaire de risques, responsable de repérer les citoyens potentiellement dangereux… (culture de la peur amène la population à accepter ce rôle de l’État – banalisation des exceptions)
· Division des tâches entre les services privés de sécurité, les services de renseignements et de sécurité (SRS) et les services de sécurité publique de + en + floue 
· Chute du communisme, réseaux devenus transnationaux, globalisation des marchés et intensification de la concurrence nationale font croitre l’espionnage économique et industriel – transformation de tout alliés en adversaires potentiels… Ce qui flou la perception de ce qui constitue réellement une menace à la sécurité nationale 

Texte D1 – « le criminologue en action communautaire : une autre criminologie ? »

1. Pouvoir expliquer en quoi la criminologie communautaire se distingue d’une criminologie institutionnelle 

CC : 

· Mieux comprendre situation et tenter de répondre à leurs besoins « ex »
· Transformer la souffrance pour en faire une œuvre humaine malgré tout
· Perspective d’intégration sociale
· Approche volontaire, participative et démocratique 
· Les gens sont des acteurs de leur développement
· Approche qui considère individu dans sa globalité
· Observer la dynamique de la criminalité en termes de pauvreté, d’inégalités sociales, d’exclusion, d’isolement et d’intolérance 
· Travailler sur la communauté : tolérance, inclusion, etc. 
· Travailler ailleurs que dans les institutions 
· Provoquer changements et surtout sociopolitiques 
· Interdisciplinarité : savoir, savoir faire, savoir être

CI 

· Perspective de dépistage et de répression
· Comprendre l’individu en fonction des problématiques qu’on lui a diagnostiquées 
· Comprendre individu sous le seul angle des caractéristiques personnelles et de la responsabilité individuelle 
· Penser en termes de facteurs criminogènes et de personnalité criminelle 
· Approche clinique traditionnelle qui se décline en 3 étapes : diagnostic, pronostic, traitement
· Comprendre l’individu et son crime en se basant sur son caractère 
· Approche clinique et répressive – vision réductrice 
· On les traite, on les prend en charge, on les encadre, on les surveille, on les exclut, on les punit par le traitement « vol au dessus du nid de coucou » 

Texte D2 

1. Devant l’incompréhensible, la criminologie peut prendre 2 voies : voie étiologique ou voie compréhensive.  Ces 2 sentiers ont des limites… Être capable de discuter de ces limites 

CÉ : criminologie qui cherche les causes (buvait, pas d’argent, mari l’a laissé, enfance difficile)

CC : criminologie qui s’intéresse aussi au raison du passage à l’acte mais autrement – n’entend pas trouver de causes, mais chercher le sens du passage du point de vue de l’auteur, de son propre point de vue. 

Texte D3 

1. Pouvoir expliquer 3 des reproches que l’abolitionnisme adresse au système pénal 

[bookmark: _GoBack]Voir notes de cours (complètes)

Éléments importants

· La cybercriminalité est un nouveau risque à la vie privée
· La criminalité hybride relève de la sécurité nationale et de la criminalité traditionnelle 
· Torture jugée nécessaire dans la lutte contre le terrorisme en dépit de la Convention de l’ONU




